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                    La Commune D'Arbrissel

                    Arbrissel est une commune d'Ille-et-Vilaine située entre les communes de Retiers et de La Guerche-de-Bretagne et compte 309 habitants au dernier recensement (en 2016). Elle fait partie de la Communauté de Communes du Pays de la Roche aux Fées et du canton de La [...]
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                    La Commune D'Arbrissel

                    
Arbrissel est une commune d'Ille-et-Vilaine située entre les communes de Retiers et de La Guerche-de-Bretagne et compte 309 habitants au dernier recensement (en 2016). Elle fait partie de la Communauté de Communes du Pays de la Roche aux Fées et du canton de La Guerche-de-Bretagne. Les habitants sont les arbrisselois et les arbrisseloises. La superficie de la commune atteint 462 hectares. 


Vous trouverez dans le bourg un étang, des jeux pour enfants, un terrain multisport et un terrain de tennis, des sentiers communaux et une salle communale.


La commune ne dispose pas d'écoles sur son territoire mais les enfants peuvent choisir entre différentes écoles du secteur (La Guerche-de-Bretagne, Retiers, Rannée, Drouges, Visseiche, Marcillé-Robert).


En 2017, la municipalité à acquis un ancien bâtiment de maconnerie afin d'y installer son atelier technique.


                

            

        

    
    
        
            
                
                
                    L'Histoire d'Arbrissel

                    Les premières sources écrites qui font mention de la commune apparaissent à la fin du XIe siècle.

C'est grâce à Robert d'Arbrissel que la paroisse est [...]
En savoir plus
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                L'Histoire d'Arbrissel

                
Les premières sources écrites qui font mention de la commune apparaissent à la fin du XIe siècle.


C'est grâce à Robert d'Arbrissel que la paroisse est mentionnée dès cette époque ; celui-ci naquit en effet en ce lieu ex pago Redonensi oriundus, villae quae vulgo Arbrissellum nuncupatur « originaire du pays de Rennes, dans le village vulgairement nommé Arbrissel ». La tradition dit que cette naissance eut lieu à La Boussardière ; malheureusement aucun texte ne le confirme.


Dans le précieux cartulaire de l'abbaye de la Roë, conservé aux archives départementales de la Mayenne, figurent des formes variées : Arbressel, Arbrisel (fin XIe s), Arbressellum (fin XIe s), ecclesia et parrochia (église et paroisse) de Arbrisel (entre 1128 et 1138), burgo (bourg) de Arbrisel (1128 et 1138).


Vers 1330, on relève Arbrexel et au XVe siècle, apparaît une autre variante, Erbressel (1499). Mais au XVIe siècle on écrit à nouveau Arbressel (1509).


Il semble qu'à partir de cette période le nom ait changé au moins de prononciation, sinon de sens, puisque pendant trois siècles, on va l'écrire Arbresec, sous des formes plus ou moins proches : ecclesia de Arbore Sicca (1516) (église d'Arbre Sec), Erbesecq (30 décembre 1519) (déformation d'Arbre Sec ?), au XVIIIe siècle Arbresec (Ogée) ou Arbre Sec (carte de Cassini).


Même le cadastre du XIXe siècle, dit napoléonien, enregistre la commune sous ce nom d'Arbressec en 1829. Mais ce sont là des formes écrites et on ne sait pas exactement quel était le mot vraiment parlé par les habitants.


Ce n'est qu'au milieu du XIXe siècle que la forme Arbrissel réapparaît dans les actes officiels, précisément en 1865, dans les registres d'état-civil de la commune. Elle remplace alors et jusqu'à aujourd'hui la forme Arbresec.


Ces variations de désignations tout au long des dix siècles passés rappellent que l'orthographe des noms communs, tout comme celle des noms propres, n'a jamais été figée. Le détail du nom de lieu Arbrissel a souvent changé, en fonction de l'origine de ceux qui l'écrivaient: s'ils étaient religieux, ils lui donnaient une forme latine ou plus proche du terrain, ils le transcrivaient alors au plus près de la réalité parlée, alors qu'un scribe étranger pouvait mal le comprendre et le déformer en l'écrivant. Il semble cependant que la forme la plus souvent employée par les habitants dans la paroisse, puis la commune, ait été Arbrissel. Quant à l'origine et au sens du mot, ils ne posent pas de problème : le toponyme signifie arbrisseau (petit arbre) qui se disait arbrissel ou arbressel au Moyen Âge.


            

        

    

    
    
        
            
                
                
                    Les agents communaux

                    Secrétaire de Mairie, THOMAS Ludivine

Agent des espaces verts, BRAUD Aurélie

Agente d'entretien, GUERINEAU Stéphanie

Bibliothécaire (agent [...]
En savoir plus
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                Les agents communaux

                
Secrétaire de Mairie, THOMAS Ludivine


Agent des espaces verts, BRAUD Aurélie


Agente d'entretien, GUERINEAU Stéphanie


Bibliothécaire (agent intercommunal), TOUYA Véronique


            

        

    

    
    
        
            
                
                
                    Le patrimoine

                    L'église Notre-Dame-de-l'Assomption

L'église se compose d'une simple nef suivie d'un coeur plus étroit et profond qui comprend une partie droite terminée en hémicycle. A l'entrée du sanctuaire, [...]
En savoir plus


                

            

        

    
    
    
        
            X

            
                Le patrimoine

                
L'église Notre-Dame-de-l'Assomption



L'église se compose d'une simple nef suivie d'un coeur plus étroit et profond qui comprend une partie droite terminée en hémicycle. A l'entrée du sanctuaire, s'ouvre un arc triomphal percé dans un grand mur-diaphragme.On observe deux types de contreforts : les uns classiques, plats, minces, montant jusqu'au sommet du mur; les autres (comme ceux de la façade), énorme massifs de maçonnerie.


L'appareil, formé d'un matériau de grès jaunâtre présente des parties de blocage en petits moellons irréguliers et d'autres en moyen appareil régulier. Les différents types de contreforts et d'appareils ainsi que les reprises de maçonnerie permettent de déceler, dans cet édifice d'origine romane, plusieurs campagnes de construction(XI,XII,XVI,XVIII,XIXème siècles).


Par arrêté du 2 février 1987, l'église romane et son retable de la fin du XVIIème siècle en pierre et en marbre, son inscrits aux monuments historiques.


Un périmètre de protection de 500m existe donc autour de l'église et englobe tout le bourg.


Documentation Eglise Notre Dame



Les Manoirs


Il est mention de l'existence de 4 manoirs sur le territoire communal :


♦ L'ancien manoir du Bois Juan qui appartenait à la famille de Saulnière entre 1427 et 1513


♦ L'ancien manoir du Bois Taillé, propriété de la famille Martin au XVIIIème siècle. Le manoir primitif appartenait à la famille l'Epine en 1427,puis à Anne Vincent, veuve de Jean Manion, en 1513.


♦ L'ancien manoir du Vieux Moussé, propriété de la famille Champagné en 1513.


♦ Le manoir des Jarsais, propriété de la famille Bénazé en 1440, de la famille du Maz en 1513 puis de la famille Godart.


Aujourd'hui, il sont détruits ou remaniés et transformés en exploitations agricole.


Seul, le manoir des Jarsais a été bien préservé et propose des chambres  d'hôtes*. Il possède encore sur sa façade Sud une porte d'entrée en plein cintre rehaussée d'un larmier à rebord sur les piédroits. Au Nord, une tourelle ferme l'angle formé par les deux corps de logis principaux.



Le presbytère


L'ancien presbytère a été construit en 1848 en moellons et pierre de taille (grès et schiste). Un cartouche au dessus de la porte d'entrée rappelle l'année de sa construction ainsi que les noms du Maire et du Recteur de l'époque.


Aujourd'hui elle abrite les bureaux de la Mairie, la Salle du Conseil et la Bibliothèque au Rez-de-Chaussée et deux logements au 1er et 2ème étage.


Le monument aux morts


Le monument aux morts d'Arbrissel porte les noms de quinze soldats morts pour la France pendant la première guerre mondial et le nom d'un soldat mort pour la France pendant la seconde guerre mondiale. Une gerbe de fleures y est déposée lors des commémorations du 08 mai et 11 novembre.
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                            Chasse aux œufs

                            
Venez partager de bons moments à la chasse aux œufs avec des lectures pour enfants et des chocolats à trouver. Inscription et renseignements au 02-99-96-22-45.


Au plaisir de vous voir
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                             Nouveauté 2024 : Pôle emploi devient France Travail

                            
À partir du 1er janvier 2024, Pôle Emploi évolue en devenant France Travail, conformément à la loi pour le plein emploi. Cette transformation vise à offrir un accompagnement et des services plus adaptés aux demandeurs d'emploi et aux entreprises, grâce à une coopération renforcée avec tous les acteurs de l'emploi, de la formation et de l'insertion. Les changements incluent la mise à disposition de nouveaux services co-construits avec des partenaires pour faciliter le retour à l'emploi et les recrutements.




Pour les demandeurs d'emploi, les procédures telles que l'actualisation mensuelle, les offres d'emploi, et les services numériques restent accessibles. Progressivement, tous les demandeurs d'emploi seront inscrits à France Travail, bénéficiant d'une orientation vers la structure d'accompagnement la plus adaptée à leurs besoins. Chaque individu signera un contrat d'engagement personnalisé, définissant les objectifs professionnels et les mesures d'accompagnement. Des ajustements spécifiques sont prévus pour les travailleurs en situation de handicap.




Pour les entreprises, les modalités de contact et de publication d'offres d'emploi restent inchangées. France Travail ambitionne d'offrir un accompagnement personnalisé aux entreprises pour leurs recrutements, en favorisant la coordination entre les acteurs de l'emploi. Les conseillers entreprises iront davantage à la rencontre des entreprises, une plateforme unique facilitera le dépôt des offres, et un soutien sera apporté pour développer une approche inclusive des recrutement


Aide à la formation en 2024 :


Parmi ces dispositifs, on peut mentionner l'Assistance Individuelle à la Formation (AIF), qui accorde un appui financier direct, l'utilisation du Compte Personnel de Formation (CPF), permettant aux chercheurs d'emploi d'allouer leurs crédits à la prise en charge de leur formation, et le Programme Régional de Formation (PRF), financé par le conseil régional. Il est impératif de remplir certains prérequis pour bénéficier de ces aides, notamment en recherchant sa formation sur https://candidat.pole-emploi.fr/formations/accueil.




L'objectif principal de ces aides financières est de garantir que chaque chercheur d'emploi soit pleinement préparé à trouver ou retrouver un emploi. Cette préparation implique fréquemment l'acquisition ou le renforcement de compétences pour répondre aux attentes des employeurs. Les divers acteurs institutionnels, tels que la région ou Pôle Emploi, jouent un rôle crucial en fournissant un soutien financier aux chercheurs d'emploi pour faciliter leur accès à la formation.




Il est essentiel que la formation choisie soit en harmonie avec le projet professionnel de chaque individu et qu'elle soit reconnue dans le domaine d'activité visé, que ce soit dans le secteur de l'artisanat, de la santé (voir plus ici), du tertiaire, etc. En sollicitant une aide, le chercheur d'emploi a la possibilité de prendre en charge l'intégralité des frais de formation ou de compléter le reste à charge, à condition que cette formation soit en cohérence avec son Projet Personnalisé d'Accès à l'Emploi (PPAE).
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                            Changement d'horaire

                            
Suite à la faible fréquentation de la mairie le samedi matin, il est mis en place à partir du 01/01/2024 des nouveaux horaires:


Ouverture le premier samedi du mois de 9h00 à11h00.


Ouverture sur demandes préalables les autres samedis.


Merci de votre compréhension.
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            Mentions légales - Politique de confidentialité

            
Mentions Légales



1 - Édition du site


En vertu de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, il est précisé aux utilisateurs du site internet https://www.arbrissel.fr/ l'identité des différents intervenants dans le cadre de sa réalisation et de son suivi:


Propriétaire du site : Mairie d'Arbrissel - Contact : 02.99.96.22.45 - Adresse : mairiearbrissel@outlook.fr .


Identification de l'entreprise : Mairie d'Arbrissel au capital social de € - SIREN : - RCS ou RM : - Adresse postale : mairiearbrissel@outlook.fr


Directeur de la publication : MAIRIE D'ARBRISSEL - Contact : mairiearbrissel@outlook.fr .


Hébergeur : 1&1 / IONOS - 7 Place de la Gare - 57200 Sarreguemines - Téléphone : 09.70.80.89.11


Délégué à la protection des données : MAIRIE D'ARBRISSEL - mairiearbrissel@outlook.fr


Autres contributeurs : ConSol Web conception et réalisation




2 - Propriété intellectuelle et contrefaçons.


Mairie d'Arbrissel est propriétaire des droits de propriété intellectuelle et détient les droits d’usage sur tous les éléments accessibles sur le site internet, notamment les textes, images, graphismes, logos, vidéos, architecture, icônes et sons.


Toute reproduction, représentation, modification, publication, adaptation de tout ou partie des éléments du site, quel que soit le moyen ou le procédé utilisé, est interdite, sauf autorisation écrite préalable de Mairie d'Arbrissel.


Toute exploitation non autorisée du site ou de l’un quelconque des éléments qu’il contient sera considérée comme constitutive d’une contrefaçon et poursuivie conformément aux dispositions des articles L.335-2 et suivants du Code de Propriété Intellectuelle.




3 - Limitations de responsabilité.


Mairie d'Arbrissel ne pourra être tenu pour responsable des dommages directs et indirects causés au matériel de l’utilisateur, lors de l’accès au site https://www.arbrissel.fr/.


Mairie d'Arbrissel décline toute responsabilité quant à l’utilisation qui pourrait être faite des informations et contenus présents sur https://www.arbrissel.fr/.


Mairie d'Arbrissel s’engage à sécuriser au mieux le site https://www.arbrissel.fr/, cependant sa responsabilité ne pourra être mise en cause si des données indésirables sont importées et installées sur son site à son insu.


Des espaces interactifs (espace contact ou commentaires) sont à la disposition des utilisateurs. Mairie d'Arbrissel se réserve le droit de supprimer, sans mise en demeure préalable, tout contenu déposé dans cet espace qui contreviendrait à la législation applicable en France, en particulier aux dispositions relatives à la protection des données.


Le cas échéant, Mairie d'Arbrissel se réserve également la possibilité de mettre en cause la responsabilité civile et/ou pénale de l’utilisateur, notamment en cas de message à caractère raciste, injurieux, diffamant, ou pornographique, quel que soit le support utilisé (texte, photographie …).




4 - CNIL et gestion des données personnelles.


Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, l’utilisateur du site https://www.arbrissel.fr/ dispose d’un droit d’accès, de modification et de suppression des informations collectées. Pour exercer ce droit, envoyez un message à notre Délégué à la Protection des Données : MAIRIE D'ARBRISSEL - mairiearbrissel@outlook.fr .


Pour plus d'informations sur la façon dont nous traitons vos données (type de données, finalité, destinataire...), lisez notre https://www.arbrissel.fr/.




5 - Liens hypertextes et cookies


Le site https://www.arbrissel.fr/ contient des liens hypertextes vers d’autres sites et dégage toute responsabilité à propos de ces liens externes ou des liens créés par d’autres sites vers https://www.arbrissel.fr/.


La navigation sur le site https://www.arbrissel.fr/ est susceptible de provoquer l’installation de cookie(s) sur l’ordinateur de l’utilisateur.


Un "cookie" est un fichier de petite taille qui enregistre des informations relatives à la navigation d’un utilisateur sur un site. Les données ainsi obtenues permettent d'obtenir des mesures de fréquentation, par exemple.


Vous avez la possibilité d’accepter ou de refuser les cookies en modifiant les paramètres de votre navigateur. Aucun cookie ne sera déposé sans votre consentement.


Les cookies sont enregistrés pour une durée maximale de 1 mois.


Pour plus d'informations sur la façon dont nous faisons usage des cookies, lisez notre https://www.arbrissel.fr/. 




6 - Droit applicable et attribution de juridiction.


Tout litige en relation avec l’utilisation du site https://www.arbrissel.fr/ est soumis au droit français. En dehors des cas où la loi ne le permet pas, il est fait attribution exclusive de juridiction aux tribunaux compétents de .

 




 


Politique de confidentialité


Qui sommes-nous ?


	MAIRIE D'ARBRISSEL
	mairiearbrissel@outlook.fr
	https://www.arbrissel.fr/





Formulaires de contact


Nous collectons les données suivante : Nom - Prénom - Téléphone - E-mail La finalité est de pouvoir vous recontacter afin de répondre à vos demandes




Cookies


Si vous déposez un commentaire sur notre site, il vous sera proposé d’enregistrer votre nom, adresse e-mail et site dans des cookies. C’est uniquement pour votre confort afin de ne pas avoir à saisir ces informations si vous déposez un autre commentaire plus tard. Ces cookies expirent au bout d’un an. Si vous vous rendez sur la page de connexion, un cookie temporaire sera créé afin de déterminer si votre navigateur accepte les cookies. Il ne contient pas de données personnelles et sera supprimé automatiquement à la fermeture de votre navigateur. Lorsque vous vous connecterez, nous mettrons en place un certain nombre de cookies pour enregistrer vos informations de connexion et vos préférences d’écran. La durée de vie d’un cookie de connexion est de deux jours, celle d’un cookie d’option d’écran est d’un an. Si vous cochez « Se souvenir de moi », votre cookie de connexion sera conservé pendant deux semaines. Si vous vous déconnectez de votre compte, le cookie de connexion sera effacé. En modifiant ou en publiant une publication, un cookie supplémentaire sera enregistré dans votre navigateur. Ce cookie ne comprend aucune donnée personnelle. Il indique simplement l’ID de la publication que vous venez de modifier. Il expire au bout d’un jour.




Contenu embarqué depuis d’autres sites


Les articles de ce site peuvent inclure des contenus intégrés (par exemple des vidéos, images, articles…). Le contenu intégré depuis d’autres sites se comporte de la même manière que si le visiteur se rendait sur cet autre site. Ces sites web pourraient collecter des données sur vous, utiliser des cookies, embarquer des outils de suivis tiers, suivre vos interactions avec ces contenus embarqués si vous disposez d’un compte connecté sur leur site web.




Durées de stockage de vos données


Si vous laissez un commentaire, le commentaire et ses métadonnées sont conservés indéfiniment. Cela permet de reconnaître et approuver automatiquement les commentaires suivants au lieu de les laisser dans la file de modération. Pour les comptes qui s’inscrivent sur notre site (le cas échéant), nous stockons également les données personnelles indiquées dans leur profil. Tous les comptes peuvent voir, modifier ou supprimer leurs informations personnelles à tout moment (à l’exception de leur identifiant). Les gestionnaires du site peuvent aussi voir et modifier ces informations.




Les droits que vous avez sur vos données


Si vous avez un compte ou si vous avez laissé des commentaires sur le site, vous pouvez demander à recevoir un fichier contenant toutes les données personnelles que nous possédons à votre sujet, incluant celles que vous nous avez fournies. Vous pouvez également demander la suppression des données personnelles vous concernant. Cela ne prend pas en compte les données stockées à des fins administratives, légales ou pour des raisons de sécurité.


        

    



    
    
    
        
            
                
                    Navigation

                    Bienvenue sur le site de la mairie

                    Vie municipale

                    Espace administré

                    Actualités

                    Contactez-nous
                

                
                    Notre Adresse

                        MAIRIE D'ARBRISSEL

1 Espace Pierre et Marie Curie

35130 Arbrissel

Tèl : 02.99.96.22.45

Mob : 06.24.96.07.76

mairiearbrissel@outlook.fr

                

                
                    Nos Horaires

                    Mardi : de 14h00 à 18h00

Vendredi : de 14h00 à 18h00

1er Samedi du mois : de 09h00 à 11h00
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